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Droits de la personne et commerce

Contexte stratégique

1. Bien qu'il soit généralement reconnu que le Canada devrait appuyer de
bonnes pratiques en matière des droits de la personne dans les pays avec
lesquels il entretient des relations de commerce et d'investissement, il existe des
questions immédiates qui compliquent l'élaboration de politiques. Ces questions
portent notamment sur les sujets suivants : quels sont les droits humains
fondamentaux ou les normes de travail de base? Comment définit-on les droits
collectifs par rapport aux droits individuels?

2. Il existe divers points de vue et positions sur le rôle du capital et du
gouvernement en ce qui concerne les droits de la personne. Néanmoins, nous
pouvons chercher à adopter progressivement une certaine responsabilité des
entreprises aussi bien que du gouvernement envers le public qui augmentera le
respect des droits de la personne. L'intérêt manifesté actuellement à l'égard des
codes et des étiquettes reflète cette recherche des mécanismes de responsabilité.
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